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Victime d'arnaque de trader

Par Komeito, le 12/10/2020 à 20:05

Bonjour, je me suis inscrite sur une plateforme boursière xxxxxxx et l'argent n'a jamais été
rendu. 2160e. Cette plateforme dit que c'est ma banque ( xxxxxxx ) qui bloque l'entrée
d'argent sur mon compte, mais la banque m'a certifié qu'il n'y a pas de soucis. Pourriez-vous
m'indiquer la démarche à suivre? Sachant que la plateforme n'est pas basée en France.

Merci d'avance.

Anonymisation

Par Visiteur, le 12/10/2020 à 23:19

Bonsoir
Concernant ces arnaques de plus en plus répandues...

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/conseils-pratiques/en-
cas-de-problemes/victime-dune-arnaque
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